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> Le SE-UNSA et les organisations du CNAL mobilisés pour faire signer 
le texte : « Sauvegardons la laïcité de notre république » 
 
Après les premières réactions aux discours de Nicolas Sarkozy, nous estimons que le 
temps est venu d’organiser la contre-offensive de tous les militants laïques. C’est pourquoi 
nous  vous appelons à signer et à faire signer l’appel laïque disponible sur le site du 
CNAL ou sur le site dédié. En quelques jours, plus de 35 000 personnes ont déjà réaffirmé 
leur attachement à notre république laïque et sociale. 
 
EN SAVOIR PLUS >>  http://www.cnal.fr/  ou  http://www.appel-laique.org/  
 

> Contre les discriminations : le SE-UNSA rejoint le programme européen 
Grundtvig 
 
Le SE-UNSA, par le biais de sa section académique de Lille, a rejoint le programme 
Grundtvig qui vise à renforcer la dimension européenne de l’éducation par des activités de 
coopération et à offrir aux citoyens européens plus de possibilités pour mieux se former tout 
au long de la vie. 
 
Le projet « Voices across boundaries », auquel participe le SE-UNSA, est un exemple de 
cette coopération européenne. Il s’occupe en particulier d’identifier les barrières qui font 
obstacles à l’intégration de certains groupes discriminés (minorités ethniques, handicapés, 
sans domicile fixe …) et de mobiliser les intervenants locaux dans un effort conjoint pour 
augmenter la participation de ces groupes au système éducatif, au monde du travail ou à 
tout autre contexte social important. 
 
Le SE-UNSA travaillera pendant deux ans aux côtés d’associations et d’universitaires de 
Flandre, de Norvège, d’Italie et du Royaume-Uni. 
 
 
EN SAVOIR PLUS >> http://www.europe-education-formation.fr/grundtvig.php  
http://www.europe-education-formation.fr/?page=Soleo&portlet=programmes&id_arbo=101 
 

 
 
 
 

L’Actu Société-International est une publication qui traite des sujets d’actualité 
concernant ce secteur, de l’implication du SE-UNSA dans les activités internationales, 
dans le Cnal, ainsi que dans les autres associations ou collectifs auxquels nous 
participons. 
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> Développement durable : Le SE-UNSA lance son Agenda 21 
 
- Adopter des modes de production et consommation responsables et réduire les émissions de 
CO2. 
- Respecter la diversité culturelle et lutter contre les exclusions. 
- Soutenir les filières environnementales et l'économie sociale. 
- Renforcer la solidarité internationale et promouvoir auprès des collectivités l’affectation de 1% 
du budget aux objectifs du millénaire. 
 
Ce sont 4 des 5 objectifs du Comité français pour l’environnement et le développement durable 
auxquels le SE-UNSA a décidé de s’associer, dans la droite ligne de ses engagements et de  
ses deux derniers congrès.  
Le SE-UNSA devient ainsi le premier syndicat, en France, à mettre en œuvre un agenda 
21.  
 
L’agenda 21 du SE-UNSA sera réalisé, de janvier 2008 à juin 2009, après une phase 
d’autodiagnostic en s’appuyant sur des partenaires institutionnels comme l’ADEME (Agence de 
l'Environnement et de la Maîtrise de l’Energie). Cependant, tout au long du processus seront 
adoptées, par étapes, des mesures et des actions concrètes qui seront mises en œuvre 
immédiatement. 
Chaque école ou établissement peut lancer un agenda 21, dans le cadre de l’éducation au 
développement durable (voir ci-dessous).  
 
EN SAVOIR PLUS >> 
http://www.comite21.org/engagements/index.html 
 

http://www.comite21.org/nos-actions/education-developpement-durable/agenda-21-scolaires/index.html 
 

> Clin d’œil aux amis : campagne de solidarité de la JPA  
 

Le SE-Unsa est avec l’Unsa Education membre du CSEE (Comité syndical 
européen de l’éducation) et de l’Internationale de l’Education (syndicat 
mondial des personnels d’éducation).  
 

Il est avec l’UNSA membre de la CES (Confédération européenne des 
syndicats). 

 

La JPA est née du grand courant populaire de 1936. 
 
Avec les congés payés en 1936, la notion de loisirs et de vacances prend de l’ampleur 
et la Fédération nationale des œuvres laïques de vacances d’enfants est créée en 1938 
pour : 

• favoriser le départ en centres de vacances  
• développer et moderniser les centres de vacances.  
• fournir la documentation nécessaire aux organisateurs de centres de vacances.  
• sauvegarder le principe de laïcité. 
 

« Les enfants de toutes catégories ne peuvent être pendant deux mois et demi 
abandonnés à l’oisiveté démoralisante ». 
 
Ces propos de Georges Lapierre, premier secrétaire général de la fédération, éminente 
figure du syndicalisme enseignant et directeur d’école, sont toujours d’actualité. 
 
EN SAVOIR PLUS >> http://www.jpa.asso.fr/index.php  


